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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Les anciens combattants et victimes de guerre constituent
une importante catégorie sociale : par leur nombre tout d'abord,
ils sont près de deux millions, si l'on s'en tient seulement aux
pensionnés des deux guerres mondiales, et par la dette morale
que la Nation a contractée à leur égard.

Il paraît inopportun dans le fond et dans la forme de donner
une interprétation trop stricte des notions « d'activités » et de
« catégories professionnelles > contenues à l'alinéa 2 de l'ordon
nance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique
relative au Conseil économique et social et ainsi d'écarter la
représentation des anciens combattants et victimes de guerre.

Les commissions compétentes en matière sociale des deux
Assemblées ont déjà admis — de jure ou de facto — lors de
discussions portant sur la représentation des personnes âgées et
des retraités au Conseil économique et social, que le qualificatif
c social » adjoint depuis 1958 seulement à sa dénomination, et le
caractère très général de la mission qui lui est confiée, permettent
de lever les objections, si toutefois elles étaient soulevées, concer
nant le critère de représentativité « sociale > des anciens combat
tants et victimes de guerre.

Le groupe de l'Amicale des Sénateurs anciens combattants
ne peut ignorer la nécessité et l'intérêt social pour leurs cama
rades d'être représentés pour eux-mêmes et par eux-mêmes, dans
l'une des instances supérieures de l'État dont le rôle positif n'est
plus à souligner.

C'est pourquoi ils déposent et vous demandent d'adopter la
présente proposition de loi organique.
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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

Article unique.

Il est inséré, après le 5° de l'article 7 de l'ordonnance
n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique relative
au Conseil économique et social, un alinéa nouveau ainsi rédigé :

« 5° bis. Quatre représentants des associations d'anciens
combattants et des victimes de la guerre désignés par les plus
représentatives d'entre elles ; »


